
69. Question de Monsieur Bernard GUILLAUME, Conseiller communal, du 29 octobre 2023  -=-  Vraag van de 
heer Bernard GUILLAUME, gemeenteraadslid, van 29 oktober 2023. 
 
Equidés et l’animalerie 

 
Plusieurs citoyens, dont notamment des promeneurs fréquentant souvent le parc Josaphat, m’ont 
interpellé à propos des équidés et de l’animalerie.  

En premier lieu, il semble qu’un seul cheval est présent au Parc et ce, depuis un certain temps.  

Le cheval étant un animal social qui préfère être avec des congénères, je voudrai savoir pourquoi il en 
est ainsi ?  

Si le deuxième cheval était malheureusement décédé ou mis à la retraite, pouvez-vous me dire pourquoi 
il n’a pas encore été remplacé ? 

Avez-vous inscrit un crédit au budget ? Le bon de commande a-t-il déjà été délivré ? 

Aussi, il est évident que la force de traction d’une voiture à deux chevaux sera environ le double de celle 
d’un unique tracteur.  

Or, il semble que la collecte des déchets du marché « Lehon » ait été supprimée ? Pourquoi ? Est-ce en 
relation avec la baisse du nombre de chevaux ?  

De même, le transport des enfants et des personnes du troisième âge aurait aussi été supprimée ?  

La collecte des corbeilles publiques de certains quartiers ont-elles également été supprimées ?  

À l’heure où nous souhaitons décarboner au mieux le Parc et les modes de transports utilisés par 
l’administration, cette réduction d’effectif n’est-elle pas en contradiction avec cet objectif et le plan 
climat communal ?  

En outre, n’atténuez vous pas le lien social entre notre administration et les promeneurs ou plus 
largement, les citoyens qui avaient été conquis par ce mode de transport et de traction ?  

En deuxième lieu, il y aurait actuellement trois ânes présents dans l’animalerie communale.  

Il semble qu’ils ne sont plus utilisés pour tracter la charrette qu’utilisaient les ouvriers du Parc pour 
récolter les déchets des corbeilles publiques. Pourquoi ?  

De même, il semble que les balades gratuites à dos d’ânes réservées aux enfants des promeneurs du 
Parc aient également été supprimées. À nouveau, pourquoi alors qu’il y a un effectif de trois ânes ? 

En dernier lieu, la basse-cour de l’animalerie semble dépeuplée. Pour quelles raisons ?  

Et pourquoi n’y a-t-il plus de brebis dans l’animalerie ?  
 

 
Réponse :  

 
Suite à votre question du 29 octobre relatives aux équidés et à l’animalerie, vous trouverez ci-dessous 
l’ensemble des réponses à vos différentes questions. 

 En premier lieu il semblerait qu’un seul cheval est présent au Parc, et ce depuis un certain temps. 
Le cheval étant un animal social qui préfère être avec des congénères, je voudrais savoir pourquoi 
il en est ainsi ? Si le deuxième cheval était malheureusement décédé ou mis à la retraite, pouvez-
vous me dire pourquoi il n’a toujours pas été remplacé ? 

En effet, un seul cheval, prénommé Youri, est présent dans le Parc actuellement. L’autre cheval, Junior, 
est en convalescence en dehors de Bruxelles car il présente des problèmes de santé au niveau de la 
rotule. Ce dernier est en effet actuellement en prairie à Recogne pour se reposer et pour qu’on puisse 
surveiller et évaluer la progression de la calcification de sa rotule.  

Il s’agit d’une pathologie assez courante, pouvant se guérir toute seule mais qui nécessite du repos et le 
besoin d’évoluer sur un sol souple (pas de bitume, pavés…). L’opération n’est donc pas systématique ni 



même forcément recommandée. Vous comprendrez aisément que tant que ce cheval ne sera pas guéri, 
il ne pourra pas réintégrer le Parc.  

Nous ne sommes donc pas en mesure à ce jour de pouvoir vous répondre quant à son retour.  

Dans la perspective où Junior serait de retour à Schaerbeek sans problèmes de santé, ce que l’on espère, 
il faudrait donc idéalement éviter de le faire travailler/gambader sur sols durs. Il sera donc compliqué de 
compter pleinement sur lui en milieu urbain. Si, hélas, la pathologie de Junior n’évoluerait pas 
favorablement, il faudrait dès lors malheureusement envisager la possibilité pour son bien-être de 
mettre Youri à la « retraite », en prairie avec ses congénères.  

 Avez-vous inscrit un crédit au budget ? Le bon de commande a-t-il déjà été délivré ? 

Actuellement, aucun nouveau crédit n’a été inscrit au budget pour l’achat d’un cheval.  

 Or, il semble que la collecte des déchets du marché Lehon ait été supprimée ? Pourquoi ? Est-ce 
en relation avec la baisse du nombre de chevaux ? 

Oui, la participation des équidés à la collecte du marché Lehon a bien été supprimée car nous n’étions 
pas en mesure de l’organiser pour les raisons suivantes : 

 L’équipe équidés est passée de 8 meneurs d’attelage à 4 meneurs (congé maternité, congé 
maladie, démissions et transfert interne) avec toute une série de missions à mener, ne 
pouvant être assurées par d’autres équipes, telles que par exemple, le nourrissage des 
animaux du Parc 7j/7. La collecte du marché Lehon peut, quant à elle, tout à fait être réalisée 
par des agents de propreté.  

 Pour ce qui concerne les chevaux, jusqu’à fin 2021, la cellule équidés fonctionnait avec 3 
chevaux (Taram, Junior et Youri).  Taram a été mis à la « retraite » car son état de santé ne 
lui permettait plus de remplir les missions qui étaient les siennes. Pour le remplacer, un 
nouveau cheval, Maury, a été acheté en octobre 2021. Ce dernier devait arriver en mars 
2022 mais en raison du manque de personnel qualifié , de son trop jeune âge et du fait qu’il 
n’était pas débourré, il a été décidé de résilier le bon de commande initialement établi. 

 De plus, le tandem Junior/ Youri ne fonctionne pas bien. Youri est jeune et plus haut que 
Junior ce qui rend la conduite de l’attelage plus difficile car déséquilibrée. En outre, Youri 
est fougueux et a peur de la circulation et du bruit. Un planning de travail plus adapté aux 
caractéristiques et personnalités de chacun de nos chevaux a donc été élaboré en mars 
2022, afin de maintenir les chevaux actifs mais dans l’environnement plus calme du parc 
Josaphat. 

 De même, le transport des enfants et des personnes du troisième âge aurait aussi été supprimés ? 

Le ramassage des encombrants à l’aide des équidés pour les plus de 60 ans n’a en effet pu être 
maintenu pour les raisons déjà évoquées plus haut. 

En revanche, nous organisons une à plusieurs fois par semaines des animations pour les écoles et les 
asbl via la cellule pédagogique. Il s'agit de visites de l'animalerie combinées avec une rencontre avec les 
chevaux et une balade en calèche. Nous organisons ces animations dans le parc Josaphat et y 
accueillons tout type de public, de la première maternelle jusqu'à l'âge senior. Par ailleurs, nous 
accueillons également des PMR et écoles spécialisées. 

A noter que l’équipe des équidés suit actuellement une formation en animation afin d’assurer les 
animations avec les animaux à l’avenir permettant ainsi d’encore mieux répondre aux demandes reçues.  

 Les collectes des corbeilles de certains quartiers ont-elles également été supprimées ? 

En effet, les collectes des corbeilles ont également été supprimées pour les raisons évoquées supra. Le 
travail des équidés se concentre donc désormais pour leur bien-être dans le Parc Josaphat où la vidange 
des corbeilles a bien été maintenue. Comme déjà souligné, nos chevaux réagissant mal aux 
perturbations omniprésentes en ville, il a donc été décidé, pour leur bien-être, de les faire travailler 
uniquement dans un environnement plus naturel et calme. 

 A l’heure où nous souhaitons décarboner au mieux le Parc et les modes de transport utilisés par 
l’administration, cette réduction d’effectif n’est-elle pas en contradictions avec cet objectif et le 
plan climat communal ? 

La décarbonisation du Parc Josaphat reste une priorité pour la Commune. Comme expliqué supra, il n’y 
a pas de changement à ce niveau-là. La vidange des corbeilles se fait toujours à l’aide des chevaux ou 



des ânes. D’ailleurs là où cela est possible, le travail de jardinage se fait soit manuellement, soit à l’aide 
de machines électriques. 

La vidange des corbeilles en voirie est, quant à elle, devenue malheureusement fort compliquée pour 
toutes les raisons énoncées supra. Les plannings établis devaient donc être trop souvent modifiés ou 
annulés pour cause de : 

 Maladie ou pathologie de l’un ou l’autre des équidés ; 
 Maladie ou absence de dernière minute de nos agents meneurs ; 
 Météo trop défavorable (gel, neige, trop pluvieux…) ; 
 Traffic perturbant les équidés ou ne permettant de terminer les tournées. 

Ces modifications de planning désorganisaient fortement l’équipe du Charroi lourd qui devait 
systématiquement reprendre au pied levé la vidange des corbeilles non vidangées avec l’aide des 
équidés. 

 En outre, n’atténuez-vous pas le lien social entre notre administration et les promeneurs ou plus 
largement les citoyens qui avaient été conquis par ce mode de transport et de traction ? 

Les chevaux sont en effet fort appréciés par le public. Certes, le contact avec les chevaux est désormais 
plus limité et se fait de manière moins spontanée qu’auparavant mais nous veillons toutefois, à ce que 
les citoyens puissent encore profiter de ces magnifiques montures (animations pédagogiques, sorties en 
prairie, etc.) dans le respect de leurs besoins et sensibilités car il est impératif de penser surtout et avant 
tout au bien-être de ces animaux. 

 En deuxième lieu, il y aurait actuellement trois ânes présents dans l’animalerie communale. Il 
semble qu’ils ne sont plus utilisés pour tracter la charrette qu’utilisaient les ouvriers du Parc pour 
récolter les déchets des corbeilles publiques. Pourquoi ? 

Actuellement, c’est le cheval, Youri qui fait la vidange des corbeilles, notamment les weekends. 

Les ânes sont, pour le moment, confrontés à certains problèmes de santé. 

Le plus jeune âne, Napoléon, a été opéré en 2021 du ligament de la rotule gauche. Il présente une 
dysmétrie pendant la marche mais cela reste confortable. Il doit donc rester en activité pour se 
rééduquer mais en travail léger. 

Les deux autres ânes, Camille et Gribouille, sont pour leur part relativement âgés et souffrent 
d’arthrose, de rhumatismes et présentent des fourmilières aux sabots. Compte tenu de leur vieillesse et 
de leur état de santé, le vétérinaire estime donc qu’ils ne doivent plus travailler, seulement rester actifs 
(balade et travail très légers) car il est tout de même important de les garder en mouvement.  

Le travail de vidange des corbeilles n’est donc plus recommandé pour leur bien-être. 

A noter que les ânes participent tout de même au transport du fumier de l’animalerie et des déchets 
verts. 

 De même, il semble que les balades gratuites à dos d’âne réservées aux enfants des promeneurs 
du Parc aient également été supprimées. A nouveau, pourquoi alors qu’il y a un effectif de trois 
ânes ? 

Les balades gratuites à dos d’âne ont dû être supprimées durant la crise sanitaire. Elles n’ont 
évidemment pas repris au regard des recommandations du vétérinaire évoquées ci-dessus.  

 En dernier lieu, la basse-cour de l’animalerie semble dépeuplée. Pour quelles raisons ? Et pourquoi 
n’y a-t-il plus de brebis dans l’animalerie ? 

Les bâtiments qui abritent les animaux avaient besoin d’une rénovation. Les travaux sont d’ailleurs 
actuellement en cours. Lorsqu’ils seront terminés, de nouveaux animaux pourront être achetés dans le 
courant de 2024. Une étude est en cours pour déterminer comment les accueillir dans les meilleures 
conditions possibles afin de garantir leur santé et leur bien-être à tout moment. 

En juillet 2021, une fouine avait en effet tué plusieurs poules. Nous avons dès lors dû sécuriser le site 
afin que cet incident malheureux ne se reproduise plus. Malheureusement, en novembre 2021, d’autres 
volatiles sont morts de la grippe aviaire. Depuis lors, nous avons été confrontés à plusieurs épisodes de 
grippe aviaire et avons maintenu le troupeau restant en quarantaine avec la possibilité de sortir en 
extérieur mais en veillant à ce qu’il soit protégé par un filet. Les pertes n’ont pas été remplacées dans 
l’attente du réaménagement prévu en 2024. 



En avril 2021, un bélier, une brebis et deux chèvres sont arrivés à l’animalerie via une convention avec 
Help Animals. Assez sauvages et difficiles à gérer, ces animaux se sont révélés inadaptés aux animations 
avec les enfants. Très vite, en juillet 2021, il est apparu que le bélier présentait une pathologie oculaire 
chronique qui le contraignait à rester à l’intérieur pour éviter toute surinfection. Cette situation l’a 
rendu stressé et agressif vis-à-vis de sa brebis qui à la suite d’une blessure, n’a pas survécu. Suite à cet 
épisode, il a été décidé de restituer les animaux restants à Help Animals. Ceux-ci n’ont pas été 
remplacés dans l’attente d’un réaménagement global de l’animalerie et de ses abords prévus pour 2024. 

 


